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Séance du 2 avril 2025 à 19h00

Le Conseil Municipal de la commune de Rive-de-Gier, dûment convoqué, s'est
réuni en session ordinaire, en salle du Conseil municipal, sous la présidence de
Monsieur Vincent BONY, Maire.

Date de convocation :  

Étaient présents
M. Vincent BONY, Mme Caroline BENOUMELAZ, M. François TAMBUZZO, Mme
Marlène ESTEVEZ, M. Julien CHANELIERE, Mme Céline CLAUDE, M. Ridha
GUICHARD,  M.  Jean  POINT,  Mme  Fatiha  BOUZAGHAR,  Mme  Joséphine
CALTAGIRONE, Mme Pascale FOURNIER, Mme Isabelle CHAUVE, M. Laurent
GONZALES, M. Christophe TOTEL, Mme Saloi EL OUNI, Mme Leila MECHTAR,
Mme Esther BONCORI, Mme Djemila BOUAOUD, Mme Séverine REYNAUD, M.
Jean-Pierre  GRANATA,  M.  Jean-Louis  FONTBONNE,  Mme  Anne-Marie
GAUDENCIO,  Mme  Katy  BORREGO,  M.  Damien  LEFORT,  Mme  Fanny
LASSABLIERE

Ont donné pouvoir
Carole TAMBUZZO (pouvoir à Caroline BENOUMELAZ)
Thierry ALVAREZ (pouvoir à Jean POINT)
Alexandre PETIAUX (pouvoir à François TAMBUZZO)
Nasira DEBBAH (pouvoir à Jean-Louis FONTBONNE)
Jean-Louis VALENTE (pouvoir à Damien LEFORT)
Frédéric MARINELLI (pouvoir à Séverine REYNAUD)
Nadia MEBARKI (pouvoir à Jean-Pierre GRANATA)
Cendrine BARLET (pouvoir à Fanny LASSABLIERE)

Délibération :
N°   DEL_2025_032  

OBJET :
CONVENTION RELATIVE A

L'INTERVENTION D'ACCOMPAGNANTS
DES ELEVES EN SITUATION DE

HANDICAP AESH SUR LE TEMPS DE
PAUSE MERIDIENNE DANS LE 1ER

DEGRE

Secrétaire de séance : M. Julien CHANELIERE

Rappel et référence(s) :

Vu le Code de l’éducation, notamment les articles L. 211-8, L. 216-1, L. 351-1, L. 351-3 et L. 917-1 ; 
Vu le Code de l'action sociale et des familles, notamment ses articles L. 114-1 et L. 114-2 ; 
Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes
handicapées ; 
Vu la loi n° 2024-475 du 27 mai 2024 visant la prise en charge par l'État de l'accompagnement humain des élèves en situation
de handicap durant le temps de pause méridienne ; 
Vu la circulaire n° 2017-084 du 03 mai 2017 relative aux missions et activités des personnels chargés de l’accompagnement
des élèves en situation de handicap ; 

Contenu :

Il appartient à l'État, au titre de sa mission d'organisation générale du service public de l'éducation, de prendre l'ensemble des
mesures et de mettre en œuvre les moyens humains nécessaires pour que le droit à l'éducation ait, pour les enfants en situation
de handicap, un caractère effectif. 

Depuis la loi du 27 mai 2024, lorsqu'une collectivité territoriale ou un établissement public de coopération intercommunale
(EPCI) organise un service de restauration scolaire ou des activités périscolaires sur le temps de la pause méridienne, l’État
prend en charge la rémunération du personnel affecté à l’accompagnement des élèves en situation de handicap durant ce
temps, que l’État emploie.

L'objet  de  la  présente  convention  est  de  déterminer  la  nature  des  responsabilités  de  chacune  des  parties  lorsque  des
accompagnants des élèves en situation de handicap (AESH) sont affectés, sur décision du recteur / de la rectrice d’académie
ou du directeur / de la directrice académique des services de l’éducation nationale agissant sur la délégation de ce dernier /
cette dernière, à l’accompagnement d’élèves nécessitant une aide humaine sur le temps de pause méridienne afin de participer
au service de restauration scolaire organisé par la commune / l’EPCI. 

Proposition :

Il est proposé au Conseil municipal :
• d’approuver la signature de la convention relative à l’intervention d’AESH sur le temps de pause méridienne dans le premier
degré public
• d'autoriser M. le Maire, ou son représentant légal, à signer la convention pour l’année 2025.

Le Conseil municipal adopte à l'unanimité la présente délibération

Le Maire, 
Vice-Président de Saint-Etienne Métropole, 

Vincent BONY 

#signature#

Le secrétaire de séance,
Julien CHANELIERE
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